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Procès-verbal 

Séance ordinaire du conseil d’administration 

Mardi 17 mai 2022, à 19 h 

À la salle de regroupement du centre Christ-Roi 
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3. Procès-verbal de l’ajournement du 30 novembre 2021 : Suivis. 

 

Le point 9.1.3 Demande de l’UQAT, terrain du CSSHL est à l’ordre du jour de la présente séance. 

 

 

10. Politique relative à la contribution financière des parents : Commentaires 

 

La secrétaire générale, Mme Jacinthe Fex, informe les membres qu’une copie certifiée conforme de 

la résolution concernant les commentaires émis par le conseil d’administration a été acheminée dans 

les délais prescrits à la secrétaire générale du ministère de l’Éducation, Mme Marie-Ève Chamberland. 

Mme Fex a reçu un accusé de réception standard. Le conseil d’administration la remercie pour le suivi 

effectué. 

 

11.8 Déclarations sur les normes d’éthique et de déontologie – Articles 4 et 12 

 

La secrétaire générale confirme avoir reçu toutes les 
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6. RAPPORT DU PRÉSIDENT 

 

Le président, M. Luc Stafford, présente son rapport. 

 

 

6.1 MODALITÉS DE PARTICIPATION AU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

 

Le président revient sur la pratique dont il a été question à la dernière séance. Il a été discuté 
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7. RAPPORT DE LA DIRECTION GÉNÉRALE 

 

La directrice générale, Mme Julie Bellavance, présente son rapport. 

 

 

7.1 RAPPORT ANNUEL 

 

Selon l’article 220.1 de la Loi sur l’instruction publique, le rapport annuel doit être présenté à la 

population lors d’une séance publique régulière du conseil d’administration à la suite d’un avis 

public. La directrice générale mentionne que le rapport annuel a été rendu public conformément à 

l’article précité et que le processus a été respecté. 

 

 

8. POINTS DES SERVICES 

 

8.1 CA-2022-05-0158 : CALENDRIER DES SÉANCES RÉGULIÈRES DU CONSEIL 

  D’ADMINISTRATION 2022-2023  

 

Exposé du dossier : L’article 162 de la Loi sur l’instruction publique (LIP) prévoit que le conseil 

d’administration doit tenir au moins quatre (4) séances ordinaires par année scolaire. L’article 154 

de la LIP prévoit que la première séance doit se tenir au plus tard le 1er septembre de chaque année.  

 

Le président demande s’il est possible de déplacer les rencontres au lundi pour l’année 2022-2023. 

Les membres acceptent. 

 

Il est demandé de devancer les rencontres à 18 h 30. Pour le moment, le statuquo est maintenu. Les 

rencontres se tiendront donc à compter de 19 h. 

 

ATTENDU l’article 162 de la Loi sur l’instruction publique qui prévoit que le conseil doit tenir au 

moins quatre (4) séances ordinaires par année scolaire;   

 

ATTENDU la nécessité de déterminer le calendrier des séances pour l’année scolaire 2022- 2023; 

 

ATTENDU le projet de règles de fonctionnement du conseil d’administration du centre de services 

scolaire, à être fixées par règlement, conformément à l’article 162 précité, prévoyant que le conseil 

d’administration adopte annuellement par voie de résolution le calendrier de ses séances et en donne 

avis sur le site Internet, et que ces séances se tiennent le mardi à 19 heures, à la salle de regroupement, 

local 136, du centre Christ-Roi, aux dates par ailleurs déterminées dans le cadre de l’adoption de ce 

calendrier; 

 

ATTENDU l’article 154 de la LIP qui prévoit que la première séance doit se tenir au plus tard le 

1er septembre de chaque année; 

 

 

IL EST PROPOSÉ PAR Mélissa Labelle 

 

D’ADOPTER le calendrier suivant des séances régulières du conseil d’administration qui se 

tiendront à 19 h : 

 

¶ Lundi 29 aout 2022 

¶ Lundi 14 novembre 2022 

¶ Lundi 20 mars 2023 
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8.4 DÉSIGNATION DES NOUVEAUX MEMBRES AU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

 

La secrétaire générale résume le processus effectué auprès des trois (3) catégories de membres 

administrateurs du conseil d’administration. Pour certains postes, nous avons dû faire un deuxième 

appel de candidatures. 

 

Membres du personnel : 

 

Pour le poste de membre du personnel de direction, Mme Vanessa Tessier a été réélue. 

 

Mme Véronique Brault, pour sa part, a été réélue au poste de membre du personnel enseignant. 

 

Malgré un second appel de candidatures, le poste de membre du personnel professionnel non 

enseignant demeure vacant. 

 

Membres parents : 

 

Concernant l’appel de candidatures des postes des membres parents pour les districts dont le mandat 

vient à échéance au 30 juin 2022, le comité de parents n’a reçu qu’une seule candidature qui sera 

entérinée le 24 mai prochain. Mme Mélissa Labelle a présenté sa candidature pour le district de la 

Kiamika. Aucune candidature n’a été reçue pour le district de la Lièvre Nord. Ce poste demeurera 

donc vacant. 

 

Membres de la communauté : 

 

Pour le poste demandant une expertise en matière financière ou comptable ou en gestion des 

ressources financières ou matérielles, nous avons reçu une seule candidature. 

 

Au sujet du poste concernant une personne issue du milieu municipal, de la santé, des services 

sociaux ou des affaires, cinq (5) candidatures ont été reçues. 

 

La séance de cooptation par les administrateurs parents pour les postes de membres de la 

communauté se tiendra le 8 juin, 19 h, en formule hybride (présentiel et visioconférence Teams). 

Cette rencontre n’est pas publique. Les membres parents et les membres représentant du personnel 

convoqués à cette séance sont ceux qui ont été désignés pour des mandats débutant la prochaine 

année scolaire ainsi que ceux déjà en poste dont le mandat se poursuit. La directrice générale 

acheminera la convocation aux personnes concernées sous peu. 

 

Nous profitons de l’occasion pour féliciter les membres élus. 

 

9
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ATTENDU que cette politique a été révisée par le comité de parents et discutée à sa séance du 

25 janvier 2022; 

 

ATTENDU la consultation des conseils d’établissement relativement à la tarification pour le service 

de surveillance des élèves le midi, conformément à l’article 292 de la LIP; 

 

ATTENDU la consultation du comité consultatif de gestion; 
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ATTENDU QUE les deux (2) organismes administrent des fonds publics; 

 

ATTENDU l’article 272 de la Loi sur l’instruction publique (LIP) qui permet l’aliénation d’un 

immeuble en se conformant au règlement du gouvernement; 

 

ATTENDU le Règlement sur les normes, les conditions et la procédure d’aliénation d’un immeuble 

d’un centre de services scolaire 
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ATTENDU l’adoption du Règlement sur les normes d’éthique et de déontologie applicables aux 

membres du conseil d’administration d’un centre de services scolaire francophone par le ministère 

de l’Éducation; 

 

ATTENDU QUE l’écrit de gestion Code d’éthique et de déontologie des commissaires n’est plus 

applicable; 

 

ATTENDU que le conseil d’administration a l’autorité pour abroger les documents adoptés par le 

conseil des commissaires; 

 

 

IL EST PROPOSÉ PAR Claudy Harvey 

 

D’ABROGER l’écrit de gestion Code d’éthique et de déontologie des commissaires (CC-

2009-04). 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 

 

10.6 CA-2022-05-0163 : CALENDRIER SCOLAIRE DU CENTRE D’ÉDUCATION DES 

  ADULTES CHRIST-ROI 2022-2023  

 

Exposé du dossier : Le Centre de services scolaire des Hautes-Laurentides doit adopter chaque 

année le calendrier scolaire de ses centres de formation professionnelle et d’éducation aux adultes. 

 

Le calendrier scolaire du Centre d’éducation des adultes Christ-Roi désigne le tableau des jours de 

classe pendant l’année scolaire. Il doit respecter ce qui est prévu au régime pédagogique. 

 

 

ATTENDU les consultations effectuées auprès de l’organisme de consultation des enseignants, 

conformément à l’article 13-6.00 de l’entente locale du Syndicat du personnel de l’enseignement des 

Hautes-Rivières; 

 

ATTENDU l’article 252 de la Loi sur l’instruction publique qui stipule que le centre de services 

scolaire établit un calendrier pour ses centres de formation professionnelle et d’éducation des adultes;  

 

 

IL EST PROPOSÉ PAR Claudy Harvey 

 

D’ADOPTER le calendrier scolaire du Centre d’éducation des adultes Christ-Roi pour 

l’année 2022-2023. 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 

 

10.7 CA-2022-05-0164 : RENOUVÈLEMENT DES CONTRATS DE BERLINES 

  2022-2023  

 

Exposé du dossier : Les contrats de berlines pour le transport scolaire sont annuels et viennent à 

échéance le 30 juin 2022. Le ministère de l’Éducation (MEQ) détermine une allocation annuelle au 

centre de services scolaire pour le transport des élèves en général. 

 

ATTENDU les règles budgétaires du ministère de l’Éducation (MEQ); 
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ATTENDU l’article 70 du Règlement sur la délégation de pouvoirs du conseil d’administration 

concernant l’approbation des contrats de transport d’élèves; 

 

ATTENDU l’allocation du MEQ pour le transport des élèves; 

 

ATTENDU l’indexation de l’allocation du MEQ pour le transport des élèves (3,40 %);
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QUE le mandat de Mme Natalie Comeau prenne effet immédiatement et soit 

automatiquement renouvelé, à moins d’un avis contraire du conseil d’administration. 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 

 

11. AUTRE SUJET 

 

Il n’y a aucun autre sujet. 

 

 

La directrice générale, la secrétaire générale et la directrice du Service des ressources financières 

quittent la rencontre, il est 21 h 10. 

 

 

12. HUIS CLOS 

 

CA-2022-05-0166 : OUVERTURE DU HUIS CLOS 

 

Il est proposé par l’administrateur Mariève Charette d’ouvrir le huis clos, il est 21 h 11. 

 

 

CA-2022-05-0167 : CLÔTURE DU HUIS CLOS 

 

Il est proposé par l’administratrice Vanessa Tessier de clore le huis clos, il est 21 h 31. 

 

 

14. CA-2022-05-0168 : LEVÉE DE LA SÉANCE 

 

L’administratrice Claudy Harvey propose la levée de la séance, il est 21 h 32. 

 

 

 

 

 

 

      

Luc Stafford, président Jacinthe Fex, secrétaire générale 


